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Le mot du Maire
Bienvenue chez vous !

Vous avez choisi de vous installer à Genouillé et j’en suis particulièrement 
heureux.

Ce guide a été rédigé pour vous, afin de faciliter votre installation, vos dé-
marches, vos recherches. Une façon pour nous, de vous donner les clefs de 
la commune, pour que vous vous sentiez plus à l’aise.

Vous pouvez également retrouver toutes ces informations sur le site internet 
de la commune, www.genouille86.fr

Parce que nous sommes très attachés à votre bien-être à Genouillé, l’équipe 
municipale que je l’ai l’honneur d’animer est particulièrement attentive à dé-
velopper toute action dans cette direction.

Enfin, sachez que les services municipaux et mes collègues du conseil mu-
nicipal se tiennent à votre disposition en cas de besoin. Je reçois, sur ren-
dez-vous, tous les mardis matins.

En vous souhaitant la bienvenue à Genouillé, commune qui, je l’espère, est 
devenue maintenant vôtre.

Le Maire, 
Jean-Guy Valette  

COORDONNÉES
Mairie de Genouillé
5 route de Civray
86250 GENOUILLE
05 49 87 10 71
contact@genouille86.fr
www.genouille86.fr

HORAIRES  
D’OUVERTURE  
AU PUBLIC
Secrétaire de mairie :
Mme Marylore Séchet
Du lundi au vendredi : 
tous les matins de 
8h00à12h30
Et le mardi et jeudi  
après-midi de 14h00  
à 17h15



L’histoire  
de Genouillé,  
quelques points  
de repère
La commune de Genouillé est 
une commune rurale, située à 
5km de Civray dans le sud du 
département de la Vienne. Quasi 
équi-distante de Poitiers, chef-
lieu du département de la Vienne, 
de Niort, Angoulême et Limoges, 
Genouillé est au nord de la région 
Nouvelle-Aquitaine.
La commune de Genouillé fait 
partie de la Communauté de 
communes du Civraisien en  
Poitou.
Les Genouilléens et les Genouil-
léennes sont au nombre de  
517 habitants en 2017.

Le centre-bourg qui dispose 
d’atouts importants en matière 
de patrimoine à savoir :
• Eglise XIème classée
•  Fontaine Charlemagne  

et sa légende
•  Ancien presbytère transformé en 

logements communaux
• Château du XVIème

• Ruisseau "Le pas de la mule"

Le centre-bourg a connu  
plusieurs aménagements  
qui sont repensés aujourd’hui 
en prenant en compte 
•  La création d’une aire de loisirs 

le long du Pas de la mule,
•  L’aménagement de la place de 

la République,
•  L’aménagement d’un terrain 

près de la fontaine.

Une équipe municipale 
à votre service

À Genouillé, 
on aime  

communiquer !
AVEC SON JOURNAL  
D’INFORMATIONS
La municipalité publie et distribue 

dans toutes les boîtes aux 
lettres, un journal bimen-
suel d’informations. On y 
retrouve des actualités de 
la commune, des actions du 
conseil municipal, des por-
traits d’habitants,des anima-
tions portées par les associa-
tions…

AVEC SON SITE INTERNET
Le site internet de la commune a pour but d’offrir 
un accès à une information détaillée et actualisée 
sur les différents aspects de la vie quotidienne de 
la commune
Site : www.genouille86.fr

Electricité : SOREGIES : 
78 avenue Jacques Cœur 
86068 Poitiers Cedex 9  
-> 0 810 50 50 50 
Agence de Savigné 5 route 
de Niort 86400 Savigné

Eau- Assainissement :  
AUX DE VIENNE  
Agence de Civray -  
La Fosse de Morelle 86400 
Saint Pierre d’Exideuil au  
-> 05 49 87 04 38

Ordures ménagères et  
encombrants : SIMER 31 
rue des clavières  86501 
Montmorillon Cedex  
-> 05 49 91 11 90 
Agence de Civray 1 rue  
du chemin vert Civray.  
Les contacter pour  
le PASS déchets.

Déchetterie : ZA les Elbes 
St Pierre d’Exideuil 
 -> 05 49 87 00 59 ou  
4 rte de Châtain Charroux 
 -> 05 49 97 03 25

Finances Publiques  
et centre des Impôts :  
23 rue Duplessis Civray 
-> 05 49 97 06 00

Paroisse Saint Sauveur  
en Civraisien :  
-> 05 49 87 00 90

Maison de la Solidarité 
(service  
social départemental) :  
11 rue Salvador Allende 
Civray 
-> 05 49 87 01 35

Pôle Emploi :  
-> 39 49 

Mission locale Rurale :  
rue Norbert Portejoie 
Civray 
-> 05 49 87 39 67 13 

Pluriservices : 17 place  
du M.Leclerc Civray petits 
travaux  
-> 05 49 87 41 45  
et Intérim : 05 49 87 67 67

Aide à Domicile   
en Milieu Rural (ADMR) :  
11 rte de châtain  
CHARROUX 
-> 05 49 87 00 19

Transport Solidaire :  
En partenariat avec  
le Cif-Sp de Poitiers.  
Dossier inscription  
en Mairie 

Commerces ambulants : 
Passage sur la commune 
de Genouillé

•  Epicerie :  
Valentine 
-> 07 71 50 27 53 

•  Boulangerie :  
M. Rouffaud Frédéric- 
Lizant 
-> 05 49 87 09 83

•  Le Fournil des 
Halles-Charroux 
-> 05 49 87 51 93

•  Vêtements :  
Mme Margaret Lainé - 
Class’é Mode 
-> 06 28 06 22 53

Distribution de paniers 
de produits locaux : 
En partenariat avec la SCIC 
La Grange Ouverte de 
Romagne, vous comman-
dez vos produits sur le site 
https://drive.lagrangeou-
verte.fr/ et vous récupérez 
votre panier à Genouillé 
tous les vendredis de 17h 
à 19h

Vos démarches administratives
INSCRIPTIONS SUR LA LISTE ÉLECTORALE
Vous devez déclarer votre nouvelle adresse auprès de la mairie pour per-
mettre une inscription sur la liste électorale (munissez-vous d’une copie 
de votre carte d’identité et d’un justificatif de domicile)

CARTES D’IDENTITÉ ET PASSEPORT
La mairie de Genouillé fournit le formulaire papier pour la demande ac-
compagné de la liste des pièces à fournir et aide à le remplir si nécessaire. 
Puis vous devez prendre rendez-vous dans une mairie équipée d’une sta-
tion d’enregistrement (la plus proche est celle de Civray Tél. 05.49.87.00.49)

DÉLIVRANCE D’ACTES D’ÉTAT CIVIL
Déclaration naissance : se fait dans la mairie du lieu de naissance.
Mariage : Il faut être majeur pour se marier. Dossier à retirer à la mairie, au 
moins 5 semaines avant la date de la cérémonie.
PACS : Dossier à déposer à la mairie puis un rendez-vous sera fixé pour 
les signatures.

RECENSEMENT MILITAIRE
Tout-e jeune français-e qui a 16 ans doit se faire recenser entre le jour de 
ses 16 ans et le dernier jour du 3ième mois qui suit celui de votre anniver-
saire. Le recensement permet d’être convoqué à la journée de défense et 
citoyenneté (JDC)

URBANISME
Vous avez un projet de travaux sur votre propriété. Toute de-
mande d’urbanisme- (certificat d’urbanisme, déclaration préalable 
de travaux, permis de construire,….) doit être déposée à la mairie de  
Genouillé.
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bar, d’un commerce de produits locaux. Nous pourrons 

même grignoter car une cuisine y sera agencée. 

Le dessin de ce projet a évolué depuis les premières es-

quisses. Il fallait répondre aux attentes et exigences des 

différents acteurs que sont l’architecte des bâtiments de 

France, les différents partenaires financiers et surtout rester 

dans le budget prévisionnel que l’équipe municipale s’était 

fixée. 

Avec ce beau projet, qui deviendra à l’été prochain une  

réalité, Genouillé aura enfin son commerce et son espace 

pour discuter, pour parler de tout et de rien, pour rire, pour 

partager de bons moments, pour mieux se connaître. Pour 

mieux vivre ensemble, tout simplement. Beaucoup d’entre 

vous l’attendaient. Patience, encore quelques mois. Nous 

allons apposer sur la clôture du chantier, dans quelques se-

maines, les plans dessinées par l’architecte pour que vous 

puissiez vous familiariser avec cet équipement, qui sera  

demain, le vôtre.

À proximité de ce futur équipement, il sera implanté sur la 

place par SOREGIES, trois emplacements équipés de bornes 

de recharge pour véhicule électrique, dont un accessible 

aux personnes en situation de handicap.

Dans quelques jours,  

les premiers coups de pioche 

(comme on dit !) seront donnés.

Les entreprises ont été désignées récemment, suite à 

une mise en concurrence, pour réaliser ce beau et 

attendu chantier qu’est l’espace de multi activités.  

La rénovation et la reconstruction de la maison située près 

du ruisseau, en bas de la place va débuter. Elle va se trans-

former et se développer en deux parties, une halle couverte 

de plus de 120 m2, avec ses sanitaires et son office, et des 

espaces, d’environ 80 m2, pour se rencontrer autour d’un 
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Les travaux commencent !
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ments qui seront rénovés prochainement pour être loués et  

répondre ainsi à la demande de location.

Et comme chaque année, nous avons très envie, l’équipe 

municipale et moi-même, de commencer la nouvelle an-

née avec vous. Nous aimerions saluer les acteurs qui font 

de Genouillé, une commune dynamique et attractive.  

Et surtout les remercier devant vous. Nous avons besoin 

de vous rendre compte des réalisations que nous portons, 

avec force et détermination, tous les jours. Et nous aime-

rions tellement vous présenter les projets qui se dessinent 

pour 2025. Ce moment convivial, que nous vous proposons 

lors de la traditionnelle cérémonie des vœux de la commu-

nauté de Genouillé, se tiendra le vendredi 10 janvier 2025 à 

18h30, à la salle des fêtes. Vous êtes chaleureusement invi-

tés à y participer.En attendant cette prochaine rencontre, je vous souhaite, 

au nom du conseil municipal et en mon nom, d’excellentes 

fêtes de fin d’année avec celles et ceux que vous aimez. 

À très bientôt.

Jean-Guy ValetteMaire de Genouillé

Cette année 2024, qui s’achève, aura 

été particulière. Elle aura été synonyme 

de conflits et de tensions au niveau 

international, qui ne peuvent qu’inquiéter.E lle aura été très mouvementée politiquement depuis 

juin, au niveau national. Avec des élections succes-

sives. Avec des changements de gouvernements ré-

pétés. Et ce n’est pas terminé à en suivre et à en écouter 

l’actualité. 
Mais cette année a aussi laissé place à des moments joyeux 

et de partage. Je pense par exemple aux jeux olympiques et 

paralympiques de Paris 2024, cet été. Véritable succès qui a 

permis peut-être de poser un autre regard sur le handicap. 

Et plus localement, notre commune de Genouillé a vécu 

des évènements festifs de grande qualité. Des manifesta-

tions pour chiner, pour se laisser porter par des prestations 

musicales magiques, pour découvrir des talents extraor-

dinaires, des expositions de photos, de peintures ou des 

pièces de théâtre à vous laisser sans voix. Nous avons pu 

nous croiser, nous parler, nous écouter, rire parfois pleurer, 

ou tout simplement vivre ensemble.

L’année 2024 a permis également de poursuivre d’impor-

tants travaux, comme l’achèvement  des aménagements 

routiers et paysagers du bourg et le démarrage du chan-

tier qui accueillera dans quelques mois, un espace bar/

restauration rapide/vente de produits locaux... Ainsi qu’une 

belle halle. C’est aussi l’acquisition de deux nouveaux loge-
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Belle fin d’année  à toutes et à tous ! 

Jacques  
MORIN

Marc  
BRETON

Dany  
MASSON

Loïc 
GAUDIN

Patrice  
GIRAUD

Sandra  
NIQUET

Florian  
MORISSET

Marie-Claire  
BOLLE

Christophe  
LUQUIAU

Patrice  
TEXERAUD

Julien  
CLÉMENT

Philippe  

CHAUVEAU

RENSEIGNEMENTS UTILES

Scolarité
 
 •  École maternelle et élémentaire : la commune de 

Genouillé est rattachée à l'école primaire de Savigné 
(de la petite section en maternelle au CM2). Ecole 
Jean Brouillet, 1 route de vergne, 86400 Savigné,  
tél : 05 49 87 06 58, mail : ce.0860625M@ac-poitiers.fr. 
Le directeur de l'école se nomme Joël Soulié.

•  Collège d’enseignement secondaire : Camille 
Claudel rue Henri Dunant Civray, tél 05 49 87 00 45

•  Lycée Professionnel Régional : Les Terres Rouges 
2 rue Jean Moulin 86400 Civray tél 05 49 87 04 50

•  Lycée Polyvalent Régional : André Theuriet  
42 rue Duplessis 86400 Civray tél 05 49 87 00 09

•  Ecole et Collège privés : Jeanne d’Arc allée des 
capucines 86400 Civray 05 49 87 01 95

•  Petite Enfance : Maison de la petite enfance (de la 
naissance à 6 ans) Les Fripounets 3 rue victor Hugo 
86400 CIVRAY au 05 49 97 12 50 avec :

- le RAM (Relais Assistants Maternels)
- le LAEP (Lieu d’Accueil Enfants Parents), et 
- le Multi Accueil (enfants de 10 semaines à 4 ans)

•  ALSH : Accueil de Loisirs - Pôle de Civray/Asnois 
10 avenue de la gare Civray  05 49 87 94 90

•  Transport scolaire : inscription sur transports.
nouvelle-aquitaine.fr ou Tél 0 970 870 870

Jean-Guy  

VALETTE



Genouillé et ses associations
LE CLUB DE L’AMITIÉ DE GENOUILLÉ
Le Club permet aux personnes âgées adhérentes de se 
réunir. Tous les premiers mercredis de chaque mois, ils 
se retrouvent dans la salle des fêtes de Genouillé : jeux 
de société, discussions, anecdotes, rires…goûter, ponc-
tuent l’après-midi. Des repas animés sont également  
organisés. 
Présidente : Marie-Odile Rouffaud 
05 49 87 10 91

LE COMITÉ DES FÊTES
Il organise des manifestations à caractère sportif et 
récréatif. Il propose tout un programme d’activités 
vide-grenier, repas conviviaux, feu d’artifice, ran-
données à vélo ou à pied. Soirée karaoké et bien 
d’autres animations sont également proposées.
Président : Jean-Claude Verneuil 
05 49 87 11 15

L'ACG FOOT SUD 86
L’ACG Foot Sud 86 est le résultat de la fusion de trois 
anciens clubs de football aux passés sportifs chargés 
d’histoire : Civray, Château-Garnier et Genouillé. Les 
équipes évoluent sur les trois sites des trois communes. 
Président : Laurent Gaillard 
mail : acg.footsud86@orange.fr

L'AMICALE SPORTIVE DE GENOUILLÉ
Très attachée à perpétuer le souvenir du club de foot-
ball, l’association organise régulièrement des ren-
contres amicales. Elle prend appui sur le club house. 
Président : Jacky Morin 
06 82 47 59 73

L'ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE 
AGRÉÉE DE GENOUILLÉ
L’association veille à la bonne organisation tech-
nique de la chasse. S’attache à favoriser le dévelop-
pement du gibier et de la faune sauvage.  
Président : Gérald Changeur 
06 09 71 32 87

L'ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS DE 
GENOUILLÉ, LIZANT ET VOULÈME
La commune de Genouillé fait vivre sa mémoire en 
célébrant deux commémorations, le 11 novembre et 
le 8 mai.
Président : Jean-Christophe Berry  
mail associationacvoulemelizant@gmail.com

L'ASSOCIATION DES AMIS DE GENOUILLÉ  
ET DES ENVIRONS
Manifestation en rapport avec le patrimoine cultu-
rel de Genouillé. Comme exposition d’œuvres d’art, 
concours de peinture, conférences, expositions de 
photographies… 
Président : Thomas Laffilay 
06 66 59 79 74

BEL AIR MOTO CLUB
Ce club développe et soutient la pratique sportive 
de la moto tout terrain, de la mob-vitesse ainsi que 
du vélo tout terrain. Sur un terrain remarquablement 
aménagé
Président : William Vaillier 
06 62 61 28 10

LA CHARRETTE À MUSIQUE
L’objectif de l’association est de promouvoir la mu-
sique au niveau local en aidant de petits ensembles 
musicaux de styles divers à se produire dans des jar-
dins de particuliers. 
Présidente : Adeline Laurent 
06 34 74 84 71

COMITÉ DÉPARTEMENTAL D’AÉROMODÉLISME 
DE LA VIENNE
Le but du club est de faire connaître, répercuter et 
coordonner sur le plan départemental les options, 
les actions, les directives de l’Union régionale et la 
Fédération française d’aéromodélisme. Des évène-
ments réguliers tels des meetings régionaux sont or-
ganisés régulièrement, notamment sur la commune 
de Surin.  
Président : Jean-Louis Pinaud 
sud.vienne.aeromodel@orange.fr

Im
p

rim
er

ie
 H

T
F 

Li
za

n
t

FRANCE SERVICES
Si vous avez besoin d'aide pour vos démarches 
administratives, n'hésitez pas à vous rapprocher de ce 
service gratuit qui est implanté à la Maison Départementale 
des Solidarités de Proximité de Civray. Ouvert le lundi de 
8h30 à 12h30 et du mardi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h, des agents pourront vous accompagner et 
vous aider à répondre à de nombreuses questions comme : 
remplir un formulaire administratif en ligne, constituer 
mon dossier de retraite, engager les démarches lorsque 
l'on attend un enfant... Une véritable écoute personnalisée 
en toute confidentialité par des agents compétents. 
L'accueil est avec ou sans rendez-vous au 11 rue Salvador 
Allende 86400 Civray.

Tous les sujets peuvent être abordés comme la déclaration 
en ligne des impôts, les aides au logement, l'amélioration 
de l'habitat, l'emploi et la prime d'activité, le RSA, 
l'autonomie (personnes âgées et handicapées), la santé 
(CMU-C, sécurité sociale...), les modes de garde, la CAF...


